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3ௗ473 €
Reste à charge moyen (hors 

cofinancements) 70 – 79 ans 
la tranche d’âge principale des 

demandeurs*

80-89 ans en 2023 sur l’aide Habiter facile

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Occitanie, Nouvelle-Aquitaine, 

top 3 des régions avec le plus de 
dossiers engagés

10 %
dossiers 
papiers

28ௗ762
dossiers engagés

9ௗ522 €
le montant moyen des 

travaux (HT)

6ௗ050 €
le montant moyen de 

subvention Anah

MaPrimeAdapt’ 2025 – Bilan au 31 octobre 2025

55 % 
des dossiers engagés depuis le 01/01/2025 sont situés en 

secteur programmé



MaPrimeAdapt’ 2025

5 %

79 %

16 %

Pour rappel : type d'accompagnement en secteur diffus 2024 

AMO socle AMO complet AMO Complet avec ergothérapeute

2%

82%

16%

Type d'accompagnement en secteur diffus au 31 aout 
2025 

AMO socle AMO complet AMO Complet avec ergothérapeute



DYNAMIQUE D’HABILITATIONS ET  COUVERTURE TERRITORIALE

Une majorité de structures intervenant plus largement sur les thématiques de rénovation de l’habitat : rénovation
énergétique (structures agréées Mon Accompagnateur Rénov’) et habitat dégradé

423Autonomie / Rénovation énergétique / Lutte 
contre l’habitat indigne

Autonomie

Autonomie / rénovation énergétique

Autonomie / Lutte contre l’habitat indigne

habilitations départementales d’AMO référencées sur la thématique autonomie sur le 
territoire national*

922

389

78

32

*Données en date du 24 septembre 2025

26 % d’AMO en plus sur 2024
9,13 Moyenne d’AMO par département
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Dynamique des habilitation AMO autonomie 2025



Catégorisation des dossiers engagés en 2025

89%

11%

Répartition des types de publics sur les dossiers

Personne agée Personne handicapée

70%

30%

Répartition des niveaux de revenus de ménages

Très modestes Modestes



Catégorisation des dossiers engagés en 2025 – PA/PH Région 
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Catégorisation des dossiers engagés en 2025 – MO/TMO Région 
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L’annuaire AMO sur FranceRénov’ 

1

2

3

Accessible au lien suivant : https://france-renov.gouv.fr/annuaires-professionnels/accompagnant#/tab
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Le Guide mode d’emploi

Accessible au lien suivant : https://www.anah.gouv.fr/anatheque/maprimeadapt-mode-emploi



Convention État-Procivis 2023-2030

Procivis assure le préfinancement de subventions publiques 
(85 % de subventions Anah et 15 % de subventions locales) 
ainsi que le financement du reste à charge des ménages.

En 2024, Procivis a décaissé 78,2 M€, soit 125 % de son 
engagement annuel de 62,5 M€ en moyenne.

3 500 ménages ont bénéficié d’avances de subvention pour la 
rénovation de leur maison et près de 800 ont bénéficié d’un 
prêt reste à charge consenti sans frais et à taux zéro.

Adaptation à la perte d’autonomie

En 2024, 782 dossiers de préfinancements et 85 
prêts reste à charge, représentant 5,5 M€, 
concernent des travaux d’adaptation à la perte 
d’autonomie.

182 dossiers de plus qu’en 2023, soit une 
progression de 30 %.

Cofinancement
Financements Procivis au titre de 2024

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature

≈ 5ௗ500ௗ000 €
7%

72ௗ699ௗ023 €
93%

Répartition des financements Procivis (en euros)

Travaux d'adaptation Autres travaux

782
90%

85
10%

Répartition des types de financements de travaux 
d’adaptation (en nombre de dossiers)

Préfinancements d’aides publiques Prêts reste à charge
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Crédit d’impôt « autonomie »
Données concernant le crédit d'impôt pour dépenses d’équipements de l’habitation principale en faveur de l'aide aux personnes
âgées ou handicapées – volets accessibilité et adaptation des logements (article 200 quater A du CGI) 

Lecture : en 2024, 57 000 ménages ont perçu un montant de crédit d'impôt de 46 millions d’euros au titre de dépenses effectuées en 2023.
Source : fichiers des impositions des revenus 2019 à 2024 (à la 2e émission)

 Fin prévue le 31 décembre 2025.
 Budget 2026 : demande de prolongation jusqu’au 31 décembre 2027 (amendements déposés 

au Sénat)

Modalités
Conditions d’éligibilité :

 Être âgé d’au moins 60 ans avec un 
GIR 1 à 4 OU un taux d’incapacité ≥ 
50 %

 Revenus supérieurs aux plafonds 
de l’Anah (MO et TMO) mais 
inférieurs aux nouveaux seuils 
définis

Taux & plafonds :
 25 % des dépenses éligibles

 Plafond de dépenses sur 5 ans : 5 
000 € (personne seule) / 10 000 € 
(couple) + 400 € par personne à 
charge

 Montant moyen par ménage : 860 €
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Pour MPA’ 2025, aucune évolution n’est prévue pour le moment : 
 maintien de l’aide aux MO et TMO 
 pas de modification de l’objectif en nombre de dossiers (40 000) 
 pas de changement des paramètres de l’aide 

L’ANAH est en attente du vote du budget 2026, qui permettra de déterminer : 
 le budget global de l’Anah
 le périmètre des aides pour 2026 (dont MPA’)

À ce stade, il n’est pas possible de préciser les éléments de MPA’ 2026 :
 le volume de dossiers 
 le budget 
 les paramètres

MPA’ 2025 -2026


